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4. Dans tous les cas où le présent acte aoise 'incarcé ee

ration d'ul aubain dans une prison sans pouvoir être admis o cintitr y

à caution il sera loisible à tout juge 'aucune des cours supé- a des motit

rieures de Sa Majesté en cette province, rete tell

effet, il trouve des motifs suffisants de le faire, d'admettre telle

personine à Caution, en:par elle s'enigageant par bion et valable

cautionnement à comparaître pour répondre aux faits allégués

contre elle.

i. Lorsqu'un aubain condamné à rester en prison en vertu du Si l'aubaia

présent acte, jusqu'à ce qu'il ait été mis sous garde pour être en- el Ps en-

voyé hors de l province, naura pas été envoyé hors de la pro- dela province

voy c e délai dun mois après tel ordre d'emprisonnement cai, e., - le

ou lorsque rnis sous garde après la clôture de la navigation du juges pourront

fleuve Saint Laurent • comme il est dit ci-haut alors dans le sur requete,ne

délai d'un mois après louverture de la navigation, il sera dans son on le

chaque tel cas loisible à aucun des juges des cours superieures

de Sa Majesté en cette province ou à tout magistrat de police ou

recorder d'une cité, ou à deux dcs juges de paix de Sa Majesté

en aucune partie de la province, ou à tout juge des sessions de

la paix dans le Bas Canada, sur requête à lui ou à eux faite

par la personne emprisonnée ou en son nom, et sur preuve

produite devant lui ou eux qu'avis raisonnable de l'intention

de faire telle requête a été donné au gouverneur, d'ordonner

à sa ou leur discrétion que la personne ainsi emprisonnée con-

tinue à rester sous garde o>u en soit libérée.

6. Rien de contenu dans les sections qui précèdent ne s'appli- Cet acte ne

quera aux aubains âgés dc moins de quatorze ans, ou qui au- asa auau

ront résidé en cette province pendant les cinq ans précédant ns au-des-

immédiatement la passation du, présent acte. sous de 14 ans.

7. Si quelque personne en cette province, commence ou Organition

organise ou procure ou prépare les moyens, ou en cette pro- militaires,conl-

vince engage, aide ou assiste ou incite une autre ou d'autres rena
personnes a senager, aider ou assister à commencer ou orga- avec sa ma-

niser ou procurer ou préparer les moyens d'opérer une eepé- jeSté, .

dition militaire, incursion ou entreprise, de cette province contre ment punie.

le territoire ou les domaines d'aucun Etat étranger ou contre

la vieou la liberté ou les biens d'un ou d'un plus grand nombre

des habitants d'aucun territoire ou des domaines d'un Etat étran-

ger, avec lequel Sa Majesté est en paix, chaque tel contrevenant

sera réputé coupable d'un délit, et sur conviction condamné à

une amende de pas plus de trois mille piastres et à un empri-

sonnement pour un terme de pas plus de trois ans.

S. Il sera loisible à tout juge de paix, sur demande par Saisiedesva

écrit du procureur général ou du solliciteur général du Hiut seaux armés
eertt du procreu gn tédnsluHutCnd

Canada, ou d'aucun avocat de comté dans le Haut Canada, hotile.

ou du procureur général ou du solliciteur général du Bas

Canada, dans le Bas Canada, (ou à tout recorder d'une cité ou

magistrat de police dans cette province, ou à tout juge des
sessions


